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Loiret Faits divers - Justice

pression », confie une em
ployée. « Malgré la con
joncture, ils considèrent
que travailler n’est plus
rentable, compte tenu de

leurs faibles revenus  en
moyenne 1.150 euros nets
par mois ».

Les syndicats précisent
également que « tout s’ac
célère ». En France, en

deux ans, « on est pas
sé de 49 sites dédiés à la
paye à trente. Avec pour
objectif d’arriver à onze en
2015 ».

Ils reprochent également
à la direction d’utiliser le
départ naturel des agents
en CDI pour ne réembau
cher que des CDD. « En
deux ans, ADECCO s’est
séparé de 1.000 salariés.
Sur les 3.500 employés
restant aujourd’hui, cinq
cents sont en contrat de
travail à durée détermi
née », précise Ousmane
Cissakho. ■

Jacques Biaud

Lundi , le s i te régional
ADECCO de Meung-sur-Loire
recevait les délégués natio-
naux des syndicats FO, CFDT
et Unsa. Ils venaient écou-
ter et soutenir le personnel
en prévision de la fusion et
de la fermeture des sites de
Meung-sur-Loire (trente sa-
lariés) et d’Orléans (neuf
salariés) « pour des raisons
économiques ».

Ce regroupement  sans
aucun licenciement an
noncé  devrait s’effectuer
mardi 12 novembre, dans
un nouveau local, rue de
l a R â p e à O r l é a n s. L a
structure administrative
de cette agence d’emploi,
à Meung, gère actuelle
ment la paye des agents
intérimaires et la factura
tion d’une soixantaine
d’agences de la zone Cen
tre et IledeFrance sud.
« Nous allons alerter le
chef de cabinet du préfet
et demander sa médiation
pour une suspension im
médiate du projet », réagit
Ousmane Cissakho, délé
gué syndical Unsa. « J’ai
également sollicité le mé
decinchef du travail et
toutes les autorités com
pétentes ».

« Travailler
n’est plus rentable »
« Certains collègues ont

déjà démissionné sous la

PROJET. Une fusion entre les sites magdunois et orléanais est envisagée pour mardi 12 novembre.

MEUNG-SUR-LOIRE■ Transfert d’activités et fusion, en novembre, à Orléans

Inquiétudes chez les salariés d’ADECCO

ORLÉANS■ Agent d’assurance, Dominique Caton a détourné douze millions d’euros en treize ans

Le parquet requiert trois ans ferme

Philippe Renaud
philippe.renaud@centrefrance.com

V isage fermé, regard
b a i s s é , l e c h e v e u
court et le bouc gri

sonnant, Dominique Ca
ton donne à voir l’image
d’un homme accablé.

Cet Orléanais de 58 ans,
qui se présente, ce mardi,
à la barre du tribunal cor
rectionnel dans un costu
me noir, appartient à une
grande famille qui a bâti
sa notoriété dans les pom
pes funèbres.

Côtoyer la mort au quo
tidien, Dominique  que
son avocat décrit comme
dépressif et suicidaire ,
n’ e n p o u va i t p l u s. En
1994, il devient agent gé
néral d’assurance pour le
compte des AGF. Il s’en
gouffre dans le marché
des contrats d’obsèques
que la loi Sueur, initiée,
ironie du sort, par la so
ciété Caton, confie désor
m a i s a u x c o m p a g n i e s
d’assurance.

Les entreprises de pom

pes funèbres jouent alors
le rôle d’intermédiaire, à
charge pour elles d’exécu
ter, au moment du décès,
les volontés du défunt. Il
appartient alors à la com
pagnie d’assurance de ré
gler la facture.

Vingt-cinq comptes
En 1996, en proie à des

difficultés de trésorerie,
Dominique Caton s’abs

tient de faire remonter aux
AGF les primes d’assuran
ces souscrites dans son
agence de la rue de Bour
gogne. Et constate que sa
hiérarchie ne réagit pas.

Dès lors, l’agent d’assu
rance ne va plus transmet
tre qu’une infime partie
des dossiers. Il enregistre
manuellement les contrats
d’obsèques, encaisse les

4.000 euros déposés par le
souscripteur, et s’empres
se de déposer ces sommes
sur l’un des vingtcinq
comptes en banque qu’il a
ouverts à la Banque popu
laire Val de France.

Le manège va durer trei
ze ans. À raison d’une
trentaine de contrats par
mois, le montant des dé
tournements ainsi opérés
atteint le chiffre farami

neux de douze millions
d’euros !

Durant toutes ces an
nées, Dominique Caton
fait de la cavalerie et règle
les sommes dues avec les
nouveaux contrats sous
crits. Il mène aussi grand
train, crée des sociétés
pour ses enfants, alloue au
f i l s u n s a l a i r e d e
5.000 euros, acquiert une
propriété en Normandie
et fait de beaux voyages.

Pris à la gorge,
il se présente à la
police judiciaire

Et puis, en 2009, le nom
bre de contrats obsèques
se met à chuter. Domini
que Caton n’a bientôt plus
la trésorerie suffisante
pour honorer les verse
ments. Son propre frère,
Pascal Caton, qui ignore
tout de ces activités frau
duleuses, s’impatiente au
regard des 328.000 euros
que les AGF tardent à ver
ser.

Dominique Caton est
pris à la gorge. Le 27 avril
2009, il se présente spon
tanément à la police judi

ciaire et raconte tout.
Au cœur des longs dé

bats qui occupent le tribu
nal correctionnel, surgit
une interrogation. Com
ment le prévenu atil pu,
t re i ze a n n é e s d u ra n t ,
tromper la vigilance des
AGF, de la Banque popu
laire et de son expert
comptable ? « Personne ne
s’est penché sur l’activité
réelle de cet agent général
d’assurance », constate,
éberluée, la présidente,
Chantal MoulinBernard.

Les services fiscaux ont
bien procédé à un redres
sement, à hauteur de près
d’1,2 million d’euros. Mais
se sont abstenus d’alerter
le parquet.

Tandis que les AGF récla
ment le remboursement
de plus de 8,6 millions
d’euros, le procureur de la
République requiert qua
tre ans de prison, dont un
avec sursis, assortis de
l’obligation d’indemniser
les victimes.

Contre l’épouse du pré
venu, notamment pour
suivie pour recel, et qui
nie avoir eu connaissance
de l’escroquerie, c’est une
peine de deux ans de pri
son, dont un avec sursis,
qui est requise.

Délibéré le 18 novem
bre. ■

Entre 1996 et 2009, le spé-
cialiste des contrats obsè-
ques s’est abstenu de trans-
mettre les dossiers à sa hié-
rarchie, mais a encaissé les
sommes sur ses comptes.

CONTRATS. En l’espace de treize ans, Dominique Caton est parvenu à détourner douze millions
d’euros. PHOTO D’ILLUSTRATION

« Un processus normal ». Léonor Siney, directrice des rela-
tions média au siège social parisien, explique : « Ce rappro-
chement est un processus normal de la stratégie du groupe
et nous sommes ouverts au dialogue avec les collabora-
teurs. La structure de Meung-sur-Loire n’offrait plus les con-
ditions optimales d’un environnement de travail. D’autres
sites, en France, ont déjà fait l’objet de rapprochements. À
Orléans, le nouveau local est plutôt central, avec des places
de parking et le tramway à proximité ».

■ LA RÉACTION DE LA DIRECTION

La conductrice du car sco-
laire où un enfant de 3 ans
et demi avait été oublié le
vendredi 12 septembre à
Chuelles, dans le Montar-
gois, conduit toujours mais
sur un autre circuit.

Si Gilles Lefebvre, le pré
sident d’Odulys qui gère le
transport scolaire pour le
conseil général du Loiret,
répète qu’un conducteur
conduit et qu’un accom
pagnateur accompagne, et
qu’il faut respecter le tra
vail de chacun, il n’a pas
souhaité rentrer dans la
conclusion de la procédu
re qui a fait suite à cet in
cident. La conductrice a

bien été convoquée et vi
siblement sanctionnée.

La décision de changer la
conductr ice de circuit
avait été prise à titre pré
ventif pour éviter tout dé
bordement avec les pa
rents d’élèves (la société
Odulys avait été sensible à
l’émotion provoquée). Elle
a été pérennisée.

Une rencontre prévue
avec les parents
Gilles Lefebvre rajoute

qu’une rencontre avec les
parents d’élèves de Chuel
les va être organisée afin
d’évoquer les conditions
du ramassage scolaire. ■

CHUELLES

La conductrice du car
ne reviendra pas sur le circuit

COUR D’APPEL ■ Christiane
Taubira viendra le 6 novembre
Elle avait promis qu’elle assisterait à l’audience
de présentation de son ancien directeur adjoint
de cabinet. Elle tiendra parole. La Garde des
Sceaux, Christiane Taubira, sera bien présente,
le jeudi 6 novembre, à l’audience au cours de
laquelle le nouveau premier président de la
cour d’appel d’Orléans, François Pion, sera
installé. En réalité, le magistrat a officiellement
pris ses fonctions le 1er septembre. ■

■ À LA BARRE


